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Compte bloqué par 1 fournisseurs

Par Stephane H, le 06/04/2017 à 16:51

Bonjour,

Un fournisseur a bloqué notre compte, prétextant des factures impayées mais il fait la sourde
oreille quand on lui demande les livres des exercices concernés.

En attendant, nos clients sont pris en otage et notre activité risque très gros sans ce
fournisseur.

Nous souhaitons bien évidemment clarifier nos comptes et payer ce que nous devons à
condition que cela soit le bon montant.

Merci pour vos conseils.
Cordialement
Stephane H.

Par Visiteur, le 06/04/2017 à 18:28

Bonjour,
Selon vous, devez vous des facture à celui-ci ?
Si oui' les avez vous ?
Si oui, ont-elles fait l'objet d'un rejet bancaire ou simplement n'avez vous pas honoré ?.

Par youris, le 06/04/2017 à 18:32

bonjour,
un fournisseur ne peut pas demander à bloquer un compte bancaire, seul un huissier de
justice ayant un titre exécutoire peut faire une saisie attribution sur un compte bancaire.
si votre compte est bloqué, je pense que votre fournisseur a obtenu un jugement valant titre
exécutoire, vous condamnant à payer.
le créancier a demandé à un huissier de faire une saisie sur votre compte bancaire.
salutations



Par Visiteur, le 06/04/2017 à 19:14

Il s'agit sans doute du compte chez le fournisseur...

Par youris, le 06/04/2017 à 19:53

pragma,
vous avez sans doute raison,

Par Visiteur, le 07/04/2017 à 16:29

Bonjour,
oui le fournisseur refuse d'honorer les nouvelles commandes. Mais vous devez quand même
avoir une petite idée des sommes ? Je pense très certainement qu'il y a eu des échanges
d’émail avant d'en arriver là !?
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